
Préfet de Seine et Marne

ARRETE PRÉFECTORAL N° 2011/DDT/SEPR/394

PORTANT COMPLÉMENT A L'ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 02/DAI /2E/024

AUTORISANT

AU TITRE DE L'ARTICLE L214-3 DU CODE DE L'ENVIRONNE MENT 

LE SYSTEME D'ASSAINISSEMENT DE SAINT-FARGEAU-PONTHI ERRY

VU le code de l'environnement, articles L.214-1 à 11, R.214-1 à 56 et R.211-11-1 à R.211-11-3,

VU le code de la santé publique, articles L 1331-1 et suivants, et R1331-1 à 11,

VU le décret du Président de la République en date du 27 mai 2011 portant nomination de Monsieur Pierre MONZANI,
préfet de Seine et Marne ;

VU l'arrêté  ministériel  du  22  juin  2007  relatif  à  la  collecte,  au  transport  et  au  traitement  des  eaux  usées  des
agglomérations d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5,

VU l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du
potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de
l'environnement,

VU l'arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre
la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses,

VU  l’arrêté  du Premier  Ministre  en date du 1er juillet  2010 nommant  Monsieur  Jean-Yves SOMMIER,  directeur
départemental des territoires de Seine et Marne,

VU l'arrêté du 20 novembre 2009, du préfet de région Ile-de-France approuvant le Schéma Directeur d'Aménagement et
de Gestion des Eaux du bassin Seine-Normandie, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°11/PCAD/117  du  6  juin  2011  donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-Yves
SOMMIER, directeur départemental des territoires de Seine et Marne,

VU l'arrêté préfectoral n° 2011/DDT/SG/20 du 7 juin 2011portant subdélégation de signature à Madame Eliane LECOQ
BERCARU, directrice adjointe au directeur départemental des territoires de Seine et Marne,

VU  l’arrêté préfectoral  n° 02/DAI/2E/024  en date du 19/03/02  autorisant au titre de l'article  L.214-3 du code de
l'environnement le système d'assainissement de SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY,

VU la Circulaire du 29 septembre 2010 relative à la surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées
au milieu naturel par les stations de traitement des eaux usées,

VU le rapport rédigé par le service chargé de la police de l'eau en date du 15 juin 2011,

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologique
en sa séance du 7 juillet 2011,

VU la procédure contradictoire menée suite au CODERST,

CONSIDERANT  que l'opération projetée est compatible avec le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des
Eaux du bassin Seine-Normandie,

CONSIDERANT  que les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'Environnement sont garantis par les
prescriptions imposées ci-après,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de Seine et Marne ,



ARRETE

L'arrêté  préfectoral  n°  02/DAI/2E/024  en  date  du  19/03/02  autorisant  au  titre  de  l'article  L.214-3  du  code  de
l'environnement  le  système  d'assainissement  de  SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY,  est  complété  par  les  articles
suivants.

TITRE I SURVEILLANCE DE LA PRÉSENCE DE MICROPOLLUANTS DANS  
LES EAUX REJETÉES VERS LES MILIEUX AQUATIQUES

Article 1: Campagne initiale de recherche  

La communauté de Communes Seine Ecole, identifiée comme le maître d'ouvrage, ci après dénommé « le bénéficiaire de l'autori-
sation » est tenu de mettre en place une surveillance de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par
son installation dans les conditions définies ci-dessous.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit procéder ou faire procéder dans le courant de l’année 2012 à une série de 4 mesures per-
mettant de quantifier les concentrations des micropolluants mentionnés en annexe 2 du présent arrêté dans les eaux rejetées par la
station au milieu naturel. Ces mesures constituent la campagne initiale de recherche.

Un rapport annexé au bilan des contrôles de fonctionnement du système d’assainissement, prévu à l’article 17 de l’arrêté du
22 juin 2007, comprend l'ensemble des résultats des mesures indiquées ci-avant. Ce rapport doit notamment permettre de vérifier
le respect des prescriptions techniques analytiques prévues à l’annexe 1 du présent arrêté.

Article 2: Campagnes de surveillance  

Le bénéficiaire de l’autorisation poursuit ou fait poursuivre les mesures au cours des années suivantes, selon le nombre prévu
dans le tableau ci-dessous, au titre de la surveillance régulière, pour les micropolluants dont la présence est considérée comme si-
gnificative.

Capacité nominale de

traitement kg DBO5/j

>= 600

et

< 1 800

>= 1 800

et

< 3 000

>= 3 000

et

< 12 000

>= 12 000

et

< 18 000

>= 18 000

Nombre de mesures

par années
3 4 6 8 10

Sont considérés comme non significatifs, les micropolluants de la liste, présentée en annexe 2, mesurés lors de la campagne ini-
tiale et présentant l’une des caractéristiques suivantes :

- Toutes les concentrations mesurées pour le micropolluant sont strictement inférieures à la limite de quantification LQ définie
dans le tableau ci-dessous pour cette substance.

- Toutes les concentrations mesurées pour le micropolluant sont inférieures à 10*NQE prévues dans l’arrêté du 25 janvier
2010 ou, pour celles n’y figurant pas, dans l’arrêté du 20 avril 2005, et tous les flux journaliers calculés pour le micropol-
luant sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique admissible par le milieu récepteur. 

Ces deux conditions devant être réunies simultanément.



Le débit  d’étiage de référence retenu  (QMNA 5) pour  la  détermination  des micropolluants  classées non significatifs  est :
0,48 m3/s.

Tous les trois ans, l’une des mesures de la surveillance régulière quantifie l’ensemble des micropolluants indiqués en annexe 2. La
surveillance régulière doit être actualisée l’année suivant cette mesure  en fonction de son résultat et des résultats de la sur-
veillance régulière antérieure selon les principes détaillés à l'alinéa 2.

L’ensemble des mesures de micropolluants prévues aux paragraphes ci-dessus sont réalisées conformément aux prescriptions
techniques de l’annexe 1. Les limites de quantification minimales à atteindre par les laboratoires pour chaque molécule sont préci-
sées dans le tableau annexe 2.

Les résultats des mesures relatives aux micropolluants reçues durant le mois N, sont transmis dans le courant du mois N+1 au
service chargé de la police de l'eau et à l'agence de l'eau dans le cadre de la transmission régulière des données d’autosurveillance
effectuée dans le cadre du format informatique relatif aux échanges des données d’autosurveillance des systèmes d’assainissement
du Service d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (Sandre).

Article 1: Représentativité des mesures  

Les mesures effectuées dans le cadre de la campagne initiale de recherche et des campagnes de surveillances suivantes sont réali-
sées de la manière la plus représentative possible. Aussi, elles sont échelonnées autant que faire se peut sur l'année en cours.

En tout état de cause, du fait de l'arrêt des activités de nombreuses industries pendant la période estivale, ces mesures ne sont pas
réalisées durant le mois d'août sous peine de nullité.

TITRE I GENERALITES  

Article 1: Durée de l'autorisation  

Le présent arrêté est accordé pour une durée similaire à celle indiqué dans l'arrêté initial.

Article 2: Caractère de l'autorisation   

L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité.

Faute par  le  bénéficiaire  de l'autorisation  de se conformer  aux  dispositions prescrites,  l'administration  pourra prononcer  la
déchéance de la  présente autorisation et prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître aux frais du bénéficiaire de
l'autorisation, tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir des dommages dans l'intérêt de l'environnement, de la
sécurité et de la santé publique, sans préjudice des sanctions administratives et pénales prévus par les textes en vigueur.

Article 3: Déclaration des incidents ou accidents  

Conformément à l'article L211-5 du code de l'environnement, le bénéficiaire de l'autorisation est tenu de déclarer, dès
qu'il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités
faisant l'objet de la présente autorisation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1
du code de l'environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour faire mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ces conséquences et y
remédier.

Le  bénéficiaire  de l'autorisation demeure responsable  des accidents ou dommages qui  seraient  la  conséquence de
l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 4: Dispositions diverses  

4.1.Transmission de l'autorisation,cessation d'activité, modification du champ de l'autorisation  

En vertu de l'article R-214-45 du code de l'environnement, lorsque le  bénéfice de l'autorisation ou de la déclaration est
transmis à une autre personne que celle qui était mentionnée au dossier de demande d'autorisation ou au dossier de



déclaration, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet, dans les trois mois qui suivent la prise en charge de
l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou des aménagements ou le début de l'exercice de son activité.

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouveau bénéficiaire
et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège
social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il est donné acte de cette déclaration.

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation indiquée dans la
demande  d'autorisation  ou  la  déclaration,  d'un  ouvrage  ou  d'une  installation,  fait  l'objet  d'une  déclaration,  par
l'exploitant ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet, dans le mois qui suit la cessation définitive, l'expiration du
délai de deux ans ou le changement d'affectation. Il est donné acte de cette déclaration.

4.2.Suspension de l'autorisation  

En application de l'article L.214-4 du code de l'Environnement,  si,  à quelque époque que ce soit,  l'administration
décidait  dans un but d'intérêt général  ou de salubrité publique de modifier  d'une manière temporaire ou définitive
l'usage des avantages concédés par le présent arrêté,  le  bénéficiaire de l'autorisation ne pourrait  demander aucune
justification ni réclamer aucune indemnité.

En cas de retrait ou de suspension d'autorisation, ou de mesure d'interdiction d'utilisation, de mise hors service ou de
suppression, l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire de l'ouvrage, de l'installation ou de l'aménagement concerné ou le
responsable de l'opération est tenu, jusqu'à la remise en service, la reprise de l'activité ou la remise en état des lieux, de
prendre  toutes  dispositions  nécessaires  pour  assurer  la  surveillance  de  l'ouvrage,  de  l'installation  ou du  chantier,
l'écoulement  des  eaux  et  la  conservation  ou  l'élimination  des  matières  polluantes  dont  il  avait  la  garde  ou  à
l'accumulation desquelles il a contribué et qui sont susceptibles d'être véhiculées par l'eau. 

Article 5: Conditions de renouvellement de l'arrêté  

Les  conditions  de  renouvellement  de  la  présente  autorisation  sont  celles  fixées  à  l'article  R214-20  du code  de
l'environnement.

Article 6: Réserve et droit des tiers  

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 7: Publication et information des tiers  

Les conditions de publications et d'information des tiers sont fixées par l'article R.214-19 du code de l'environnement.

Le présent arrêté d'autorisation est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Cette publication fait
courir le délai de recours contentieux.

Un extrait de l'arrêté d'autorisation, indiquant notamment les motifs qui fondent la décision ainsi que les principales
prescriptions auxquelles l'ouvrage, l'installation, les travaux ou l'activité sont soumis et,  le cas échéant,  les arrêtés
complémentaires sont affichés pendant un mois au moins dans les mairies appartenant à la Communauté de Communes
Seine Ecole.

Un avis relatif à l'arrêté d'autorisation est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux
locaux ou régionaux diffusés dans le département de Seine-et-Marne.

Article 8: Voies et délais de recours  

En application des articles L 214-10 et L 514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à contentieux
de pleine juridiction. Cette décision peut être déférée à la juridiction administrative:

- par le bénéficiaire de l'autorisation dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit acte lui
a été notifié,

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, dans un délai
d'un an à compter de la publication ou de l’affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à
la fin d’une période de  six mois suivant la mise en service de l’ouvrage.

Ce recours peut revêtir les formes suivantes :

- soit gracieux adressé à Monsieur le Préfet de Seine-et-Marne, rue des Saints Pères, 77011 MELUN



- soit  hiérarchique à Madame la Ministre de l’écologie,  du Développement Durable, des Transports et du
Logement, Grande Arche – Tour Pascal A et B, 92055 La Défense Cedex

- soit  contentieux  en  saisissant  le Tribunal  Administratif  de  Melun  -  43,  rue  du  Général  de  Gaulle,
77000 Melun

Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de 4 mois.

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 

Article 9: Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture de Seine-et-Marne,

Le maître d'ouvrage représenté par : Monsieur le Président  de la communauté de Communes Seine Ecole

Le directeur de la Direction Départementale du Territoire de Seine-et-Marne,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

A Melun, le 11 aout 2011
P/LE PREFET,

La directrice adjointe au Directeur 
Départemental des Territoires

Signé
Eliane LECOQ BERCARU


